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CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION 
SOCIO-POLITIQUES - C.R.I.S.P. 
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COURRIER HEBDOMADAIRE 

23 octobre I959 
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I. Les propcsitions belges pour le statut politique et le 
developpement econcmique du Congo. 
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II • .A propos de " colloques " travaillistes en Belgique. 
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CRISP N° 37. 325.4 493 2. 

23.I0,59. 

LES PROPOSITIONS BELGES POUR LE STATOT POLITIQ.UE ET LE DEVELOPPEMENT 

~~~-----------------------------------------------------------------

ECONOMIQ.UE DU CONGO. 

Nos correspondants ont pu lire dans le Courrier no 36 du I6.I0.59 
une analyse du " plan De Schrijver pour le Congo " , fondee sur des infor
mations recueillies avant le message radiophonique du ministre. Ce message 
cohstitue maintenant un document public , permettant de preciser certains 
points ' de repondre a quelques interrogations et de mieux mesurer les chan
ces d'une f! reussite IT des elections de decembre I959. Sur plusieurs chapi
tres , l'analyse actuelle recouvre simplement cells du Courrier no 36 , 
dans la mesure ou sur ces themes precis le message ministerial n'a apports 
aucun element complementaire par rapport aux informations que le c.R.I.S.P. 
avait pu prealablement reunir. 

Les elections pour les conseils de territoire et de commune auront 
lieu en decembre I959 , comme la declaration du I3 janvier le prevoyait et 
camme le conseillait finalement M. Sch~ller en aoat dernier. ~usqu'a ce 
jour, ni 1 '.Abako ni le H.N. c • ( Lumumba ) ni le M ,N.c. ( Ngalula-Ileo ) ni le 
Parti du Peuple n'ont retire les mots d'ordre d'abstention ou de boyootta-
ge du scrutin et rien n'indique queM. De Schrijver aie essays , jusqu'a 
present, de negocier la participation electorale de ces groupes et partis 
nationalistes congolais ( pour les perspectives de negociations : voir plus 
loin ). 

Contr6lees par 6 coramissions provinciales itinerantes ( en princi
pe , ces commissions - presidees par des magistrats du Conseil d'Etat - com
prendraient des representants des partis, des chefs coutumiers et des mem
bres designes par les actuels colleges consultatifs de province ) , les elec
tions se feraient au suffrage universal pour taus les adultes masculins , les 
listes ne pouvant ~tre etablies en temps utile pour les femmes. 

Si C.ans un territoire ou une commune determines , les elections etaient 
systematiquement sabotees , la gestion du territoire ou de la commune ( 1 ) · 
serait assures suivant les instructions du gouvernement general mais les 
electicms 

( 1 ) voir page suivante. 
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CRISP No 37. 3. 

seront reconnues valables des l'instant ~u les electeu=s ont emis des vo
tes valables" Ce sont ces dispositions qui nous amenaient a affirmer dans 
le Courrie:s_ no 36 que n le recours a une designation de gestionnaires par 
le Gouverneur n' est en.visagee qu' en cas de boycott pratiquement general " ou 
en cas de difficulte grave. 

SUr ce chapitre ~ deja fort precis dans la declaration du 13 jan
vier 1959 ) , le ministre actuel a fait un pas dans la direction des reven
dications nationalistes congolaises en associant les partis au contr6le 
des elections. Cette con1ession ne deviendra evidemment effective et ne se
ra pergue comme telle que dans lb,~othese d'une participation electorale des 
partis " en. pointe 11 • 

En ce qui concerne les Conseils de territoi:re , on reste pu:re
ment dans le cadre de la declaration du I3 janvier qui precisait : " le ter
ritoi:re 1 unite regionale de base , sera administre par un conseil compose 
dans sa large majorite de conseillers elus au suffrage universal 11 et qui 
assignait a ces membres elus , ainsi qu'aux conseillers communaux , la f~nc
tion de " college electoral "qui designera la me.jo:rite des conseillers provin
ciaux "• 1'1. Schl5l~.er , vice-gouverneur ,-:;eneral preconisait , dans son rap
port du I3 aoftt , de " reduire a sa plus simple expression le nombre de con
seillers nommes " et de confler la presidence des Conseils a un membre elu 
par les c·onseillers eux-m~mes. La formula de Mo De Schrijver n' ira pas aus
si loin : les elus represen···eront deux tiers ou trois quarts des oonseils 
et la presidence sera confice a un administrateur pour une periode de 3 ans 
max:ilnum { delai qui ' dans ce·rtains cas ' pourrait ~tre ramene a une duree 
~Jmbolique puisqu'on n'enoncs qu'un maximum )~ 

Notons encore que selon les projets actuels , seuls les conseils de 
terri to ire et de commune au:::·;~:· 1:c·~ une :rnaj ori t 8 elue au suffrage direct. 

'Le decret du 7 octobre 1959 prevoit que les Conseils de Province se-· 
ront composer comme suit : six dixiemes des membres elus au second degre 

( 1 ) 1'1. De Sohrijver ne l?a pas dit mais c'est bien ainsi qu'en a decide 
le Conseil de Cabinet du 7 octobre 1959. 
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CRISP N° 37, 4, 

par les membres-elus des Conseils de terri to ire et de commune ; trois dixie
mea cooptes par les membres-elus et un dixieme choisis par le gouverneur, 
Le ministre a cite , dans son message , le chiffre de 90 p,c. pour designer 
le groupe d'es elus aux conseils de province : en realite ' 11 integra dans 
ce ohiffre les 30 p.c. de cooptes , obligatoiremBnt ohoisis sur tr~is listes 
presentees au Oonseil par ce qu'on appelle 11 les trois groupements profes
sionnels 11 ( il s'agit sans doute des assoniations de colons, les syndicate 
et les organisations patronales ) , Les 11 europeans " pourraient dono figurer 
dans ces conseils a trois titres : membres-elus La ou le grand electorat le 
per.mettrait ; membres-cooptes sur une liste corporative ; membres-nommes au 
titre de " notabilite "• 

Ces conseils de province auront des pouvoirs propres et disposeront 
d 'un budget. L' executif provincial ( le gouvernemcnt provincial ) serait con
fie au gouverneur et a une deputation permanents. La province comme telle 
jouirait de ce que le ministre appelle " une largA autonomie " mais dans un 
cadre congolals unitaire , excluant le federalisme. Sur ce point, M. De 
Schrijver n'a point suivi les suggestions Sch6ller qui recommandaient de 
proposer aux Conseils de province l'option federalists et mains encore les 
exigences Abako tendant a eriger les provinces ( ou au mains , une ) en 
Etat ' quitte a oheroher ulterieurement la voie de la confederation a l'eche
lon du Congo. On notera que la revendication federalists a gagne du terrain 
dans les milieux nationalistes congolais ( Mo Kalonji aurait upte pour une 
republique du Kasa! ) , avec le risque de contagion dans les milieux euro
peans du Katanga et du Kivu. 

Le texte de M. De Schrijver sur ces problemas legislatifs et execu
tifs est assez long , parfois confus et ambigu mais il semble pouvoir ~tre 
resume comme suit , si nous eclairons le message par des informations ad
res ooncernant les decisions gouvernem~ntales du 7 octobre I959, 

a) le Congo disposerait ~e deux assemblees et d'un gouvernement en I960 , 
probablement en aodt ou septembre ; · 

b) le pouvoir des assemblees porterait initialement sur les matieres attri
buees par la loi belge , c'est-a-dire en fait sur une partie du domains 
de la legislatton interne, Cette interpretation se fonde litteralement 
sur le texte de M. De Schrijver ( 1 ) mais nous pouvons m~e preciser 
que ne seront pas attribues aux assemblees , au mains 1es problemas in
taressant la haute direction de l'econamie et des transports , les tel8-

( 1 ) voir page suivante. 
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CRISP N° 37. 5. 

communications ( qui seraiant normalement de la legislation interne ) ainsi 
que la haute direction de la Force Publique , la defense nationale et les 
affaires etrangeres.· La competence des assemblees aurait done trait aux 
problemas du travail , de l'agriculture , de la justice , de la sante pu
blique , de l'enseignement , ••• Il est possible que le ministre envisage 
une progression dans l'attribution des matieres aux assemblees congolaises 
mais, sur ce point, les precisions n'ont pas ete fournies ; 

c) les assemblees congolaises auraient pouvoir de presenter au referendum po
pulnire , un projet de constitution t a la fin de la premiere 16gislatura ' 
c'ost-A-dire au plus tard en I964. Ace moment s'opererait ~passage~ 
l'independance et se nouerait le nouveau type de relations communautair~ 
entre la Belgique et le Congo. 

Si on s'en tient a 1 ':l.nterpretation stricte du message ministerial 
on peut done estimer que l'exercice du pouvoir cnnstituant aboutirait lo
giquement a 1 'independance du Cong3 , au plus tard en 1964. Cette date 
decoule de deux precisions fournies par H. De 33hr.ijver : aodt-septembre 
I960 pour la mise en place des assemblees et 1 1allusion a la fin de la 
premiere legislature qui " pourrait durer quatre ans au maximum "• La ques
tion se pose : cette legislature pourrait-elle &tre reduite ? Rie~ dans 
le messape ne 1 1e:x:clut explicitiment. Ace moment du discours, le ministre 
emet non pas des decisions mais le-voeu et la croyance " sincere qu'il 
faudrait que les institutions au nivea.u natio!lal congolais connaissent una 
periods de fonctionnement d 1une certains duree sans importantes modifica
tions dans leur structure "• En fait , le plan De Schrijver prevoit ~ 
minimum de 3 ans et un maximum dEl 4 ans pour le referendum sur la constit'q_-

~· 
Sur ce point , le gouvernement a done precise tres nettement le !h

ming de la " course au sommet "• Il n'a pas suivi M. Sch5ller qui proposait 
la mise en place d 'una constituante des avril I960 n.i las leaders nationa
listes qui revendiquen.t l'indopendance immediate mais le timing e:x:iste. 

Si on comprend bien l'offre de M, De Schrijver des aoat-septembre 
I96C le Congo jouirait - au plan des assemblees - d 1une autonomie interne 
reelle mais incomplete leur a.ttribuee par la loi belge , avec l'assurance 
que le pouvoir constituant serait confie apres une periode de " rodage " 
et que ce processus aboutirait en 3 ou 4 ans a un referendum sur la cons~ 
j;i tut ion de 1 'etat congolais independant .• 

Las matieres non-attribuees par la loi aux assemblees congolaisesreste~aient 
de la competence du pouvoir legislatif belge. 

( 1 ) "La competence des deux assemblees s'etenc~a1t a toutes les matiores 
attribuees par la loi et serait substantielle dans le domaine de la legis
lation interne "• Une interpretation stricte de cette phra8e aboutit done 
a la conclusion suivante : la competence ( legislative ) des assemblees por
terait sur les matieres attribuees et celles-ci ne couvriraient pas tout 
le champ de la legislation interne mais une partie " subatantielle "• 
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CRISP N° 37. 6. 

d) Pour la premiere fois , dans un message public , la date de la c·onstitu
tion d'un " gouvernement central pour tout le Congo " est fixee : no'dt-
septembre !960. ( 1 ) ----

Me De Schrijver a rejete la these du gouvernement provisoire avant 
les elections ' s'ecartant ainsi des voeux emis par certains partis 
congolais (U.?.E.c.O~par example ) et de certains porte-paroles 
de la Fedacol ( Courrier n° 2I ) mais adoptant a ce sujet la m~e po
sition que MM. Van Hemelrijck et Scholler par example ou encore que 
mio Lumumba , Ngalula et autres leaders nationalistes • 

Le gouvernement congolais ( que , par une sorte de tradition sco
laire ' les textes officials continuant a appeler " pouvoir executif " 
comma si le gouvernement n'etait pas aussi moteur dans l'ordre legis
latif ) serait ~ college preside par le Gouverneur GSner~ , repre
sentant le Roi. Sur ce point , le message De Schrijver n'est pas tres 
explicite : ainsi , il n'est pas dit comment se ferait le choix des 
ministres ' ~omment s'opererait la repartition des departements entre 
congolais et belges salon les matieres ( 2 ) ni comment seraient prises 
les ~ecisions a l'interieur du College. D'apres lLS indiscretions rap
portees p~ la presse au lendemain de la reunion des commissions parle
mentaires du Congo ( I4-IO ) , ce e;ouvernement serait " presidential tt : 

l'expression semble signifier que le gouvernement ne pourrait ~tre ran
verse par un vote de mefiance des assemblees mais , par contre,son 
emploi correspond peu a la t1adition politique en ce sans que le presi
dent ici ne serait )as elu ( ni au suffrage universal , ni investi 
par les assemblees mais designs et nomme par le Roi , c'est-a-dire 
par le ministre belge du Congo. 

Tant dans son message que dans sa conference de presse du IS.IO , 
le ministre a manifeste son souci de dialogue avec les congolais sur les 
~ormulos et les voies qu~ doivent condu~re a l'independance. Les textes 
abondent dans ce sans : 

" Bien que le gouvernement belge unanime ait des vues assez precises 
sur ~.'evolution politique du Congo , il n'entre cependant pas dans les in
tent:'.oru.. de la Belgique d 'im:poser des formulas toutes faites ••• ( 3 ) le. 
Belgique desire que la realisation de l'independance du Congo se fasse Ear 
des voies acceptees par l'immense majorite des habitants "• 

( 1 ) On notera toutefois que cette date depend du mode d 1elections adopte. 
Le ministre a evoque dans son message , pour les me~bres ~e la premiere as
sembles aussi bien l'election au suffrage direct que l'election au deu=ieme 
degre par les conseillers elus de territoire ou de communeo Dans sa confe
rence de presse du I6.IO , 11 a precise que le recours au suffrage universal 
exigera un deiai de 4 mois. 
( 2 ) voir page suivante. 
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CRISP N° 37. 7. 

De m~me dans la conference de presse au I6.IO : si la Belgique est 
appelee a donner juridiquement au Congo deux chambres et un gouvernement cen
tral , son geste ne peut ~tre que la consecration de ce que le Congo aura 
decide ; si la Belgique attend de preciser ces institutions , c'est pour 
mieux donner aux eongolais ee qu'ils voudront. Sur des points importants de 
son message , le ministre a egalement exprime son desir de ne pas imposer 
ses vues propres : ainsi , la presidence au Gouverneur General dans le gou
vernement est presentee comme " une suggestion " 1 venant des colloques avec 
les partis. ( 4 ) 

Il est dono etabli que l'intention deN. De Schrijver est de renouer 
le dialogue avec les congolais sur les etapes decisives de la realisation 
d'un etat congolais indep~ndant. 

Mais a quel moment et sous quelles formes aurait lieu cette reprise 
de contacts ? 

Lu moment : le message prevoit une consultation en avril I960 ; el
la se ferait aupres des Conseils de province et sur les projets relatifs aux 
inst~tutions centrales. En outre , la pr0cedure des colloques avec les par
tis , appliquee en a,ftt a Leopoldville , sera " amplifies et elargie"pour 
abou·~ir a un dialogue franc sur les principes et les modalites des futures 
institutions uentr8ies du pays : UL. communique du Ministers du Congo 13elge 
du I9 octobre nous a appris qu 'a la suite de conversations directes entre 
MMc De Schrijver et Cornelia , les colloques avec les chefs des partis poli
tiques devaient reprendre des le 20 octobre a Leopoldville. 

Sous quelles formes et sur quelles bases ? Le ministre a employe 
diff~·ents termes pour definir le type de eontactR qu'il veut etablir avec 
les congolais : c,lloques et dialogues quant il s'agit d'elus ou de membres 
de conseils. ( 5 ) Le mot " negociation " ne figure pas dans le vocabulaire 
minister:.el. D 'autre part , la marge de discussion n 'est evidemment pas d9-
finie ni cornua : le niveau actual des colloques est celui de l'Administra
tion , c'est-8.-dire celui ou le porte-parole blanc peut definir , preciser , 

( a ) Au couro de sa conference de presse du I6.IO , M. De Schrijver aurait 
toutefois declare que " le gouverneur devrait necessairement s'occuper des 
quq~tions economiques et exterieures " ( citation de La Cite du I?-I8 octo
bra I959 } • 
( 3 ) C'est nous qui soulignons. 
( 4 ) En fait ' ce qui est decide a Bruxell~s , c'est la presence du Gouver
neur Gew3ral dans le gouvernement ( pas obligatoirement , au titre de presi
dent ) , avec une competence reservee dans les questions ecunomiques et ex
terieures. Mais si le gouverneur n'est pas chef de gouvernement , qui choi
sira le president et les ministres ? 
( 5 ) Ces consultations etant multiples, une synthase en serait faite et 
c'est e!.-:~:-::; qu'un projet de loi serait redige et depose davant les Chambres 
Belges a 
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CRISP N° 37. 8. 

adopter concretement le programme du ministre et recueillir des voeu.x ou 
demandes mais ou 11 ne peut negocier , a moins qu'il n'aie regu des consi
gnes dans ce sens ( mais sur ce point - notons le - aucune indication n'a 
ate fo~nie au public et nous n'avons eu aucune information permettant de 
croireB.une tells delegaticn de pouvoirs ou a un tel mandat ). 

Si on sait que l'objectif numer~ un du gouvernement est de parvenir 
a franchir heureusement le cap des elections ' si on sait d'autre part que 
l'Abako erlge une negociaticm politique ( et non un dialogue avec l'adtn.in.is
tration ) , en "l.oit se demander si les conditions sont reunies pour operer 
a Leopoldville un revirement des partis nationalistes au sujet de la parti
cipation electorale. 

Le desir de sortir de l'impasse - nous affirment les observateurs les 
plus serieu.x - est largement diffuse , m~me dans les cadres Abako, ( 1 ) 
Le ministre a repondu sur plusieurs points a des revendications f~ndamentales 
des africains ( notamment en etablissant un timing complet et precis pour les 
institutions politiques centrales ) mais les distances restent grandes : 
nulle part , le message De Schrijver ne promet une structure federale que M. 
Sch~ller considerait comme un prealable sine-qua non a touts reprise de con
tact p~litique avec les bakongo ( 2 ) ; nulls part , il n'est question de 
negcciations politiques belgc-congolaises mais de colloques ( du type qui a 
echoue en aod·~ dernier ) ou de c.onsultations en av.ril I960 pour les Conseils 
de Province ; par ailleurs, les imprecisions concernant la competence des 
assemblees· et le fonctionnement reel du gouvernement sont des armes a double 
tranchant : elles laissent des partes ouvertes mais susoitent aussi des m6• 
fiances. La question de la date de l'independance est egalement essentielle: 
le nat ionalisme congolais s 'est psychologiquement cristallis·e autnur de ce 
theme et la date de I964 ( qui e~t ate consideree quasi-unanimement comme 
dangereusement utopique , il y a deux ans ) apparatt aujourd 1hui aux partis 
ccngolais les plus actifs comma scandaleusement dilatoire. 

Sans juger ici du bien ou mal-fonda des reserves et prudences minis-

{ 1 ) Les milieux bak:ongo sont unanimement partisans d 'una " sauvegarde " 
institutionnelle de leur autonomie. Mais certains parmi les plus eclaires 
( dont M. Kasavubu ) p..,urraient preferer une formula federalists a une 
" secession " car , isola , 1 1 etat bakong.., pourrait bien reposer sur des 
forces politico-religieuses peu compatibles avec les exigences d'un etat mo
derns. 
( 2 ) Sans doute la large autonomie pr~vinciale promise pourrait-elle s'elar
gir encore pour rejoindre , sur 1 1essentiel , cells d'un etat federe mais au
cun projet dans ce sens n'a ate repris par le ministre qui rodoute la force 
centrifuge du federalisme congolais. De m&ne , le projet pour la seconde as
s~lee prev~it une representation egale ies prnvinc~~ mais cette am~rce de 
~c~l'bre des Regions est compensee par la presence dans cette Ohambre de mem
b1~~s cooptes ou de ~otables nommes , de telle sort~ que la formula se situs -
a premiere w.e - a mi-chemin entre 1~ souci de representation egale des pre
vinces et le souei de creer unc;. " Cb.ambre des Sage~ ". 
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CRISP N° 37. 

terielles a l'egard des themes nationalistes congolais extr~es ' il faut 
bien reconnaftre qu'a l'analyse des facteurs politiques , le pas fait de
puis un mois a Bruxelles et la maniere dont il vient d'@tre annonce a l'o
pinion congolaise provoquant necessairement la relance de l'idee du dialo~ 
gqe en vue d'assurer la participation electorale mais ne constituent pas 
une condition suffisante a la reussite de l'operation. Le facteur psycho- . 
logique de la confiance est primordial et cette evidence explique pourquoi 
la presse unanime a regrette que le Parlement n'aie pu jouer son rdle de 
caution. A vrai 0ire 1 on ne peut plus guere tarder a ~~re en etat de repon
dre a ces interrogati~h~ : l'offre de reprise des colloques a ate formulae 
le I9,IO et les elections sc~:G prevues pour decembre I959. 

Unanimement , les milieux belges informes des realites oongolaises 
reconnaissent aujourd'hui qu'en dehors d'une bonne solution politique , au
cun programme economique coherent ne pourra se developper ( voir en annexa , 
les conclusions generales du deuxieme rapport de la commission De Voghel 
pour l'Etude des problemas financiers du Congo ). 

Le ministre n'a pas cache que le Congo devrait s'astreindre a un 
regJ.Ine budgetaire d 1austerite renforcee. Il a confirme les projets dont le 
Courrier n° 36 faisait etat celui d'un Fonds d'1~sistance belge , avec 
contribution budgetaire d'au mains deux milliards F.B. en I960 ; celui d'un 
Fonds ( belgo-congolais ) de Developpement " auquel la Belgique prendra une 
forte participation " ( nous precisions que l'engagement pour I960 serait 
de 1 milliard F.B. ). M. De Schrijver n 1a pas dit dans quelle mesure il adop
terait les conclusions des experts de la Commission De Voghel 1 notamment 
en ce qui concerne 1 1apport par le Congo du portefeuille mobilisable, la dis
solution du Comite Special au IVitanga et au Comite National du Kivu , l'ou
verture de ce Fonds aux america.ins et aux pays du Harche Commun , etc ••• 
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• 

CRISP N° 37. 

Conclusions generales du 2eme rapport de la Commission puur 

L'EruDE DES PROBL:EMES FINANCIERS DU CONGO ( pour la 

periods I960 - I965 ) • 

10. 

no 62 ••• La commission n'est pas competente pour emettre un avis sur les 
contingences politiques. Mais ells attire l'attention sur le fait 
que n'importe quel programme de redressement economique et financier 
du Congo sera pure~ent thaorique si le p~obleme prealable politique 
n'est pas resolu , en ce sens que le redressement economique et fi~ 
nancier depend essentiellement des possibilites de Yinancement des 
investissements nscessaires et que celles-ci queiles que soient les 
modalites envisagees supposent une certains confiance dans l'avenir. 

Cette condition est evidemment praalable p~ur les investisse
ments privss dont 1 'importance es·~ primordiale. 

Mais cette condition est sgalement praalable pour les investis
sements publics. On peut en effet difficilement concevoir que l'sco
nomie belge accepts d'assumer la charge considerable de l'aide neces
saire et du financement des investissements publics indispensables 
si les perspectives pelitiques ne sont pas raisonnablement sclair
cies. 

La confiance dont il s'agit est double : celle des populations 
indigenes dont le concours est nscessaire mais aussi cells de la po
pulatien mecropolitaine dont le concours est demands - et non moins 
essentials - a la fois dans le seeteur privs et dans le secteur pu
blic. 

n° 63 ••• L'importance pour la Belgique de ses liens sconomiques avec le 
C~ngo est souvent et a justa titre soulignse. 

La Commission a essays de la chiffrer , bien qu'elle se rends 
compte que lea chiffres , en l'occurence , traduisent inadsquatement 
les rsalites. . 

D'apres :es calculs faits, une rupture des liens economiques 
pourrait entratner pour la Belgique une regression de l'ordre de 1 
a 6 pour cent de EOn produit national •••• 

n° 64 ••• Dans le cas d'une decision de principe positive, l'objectif etant 
le maintien du taux d'expansion economique actuel compte tenu de l'evolu
tion demographique , les recommandations de la Commission sont , resumees, 

. les suivantes : 

a) une participation indispensable du Congo lui-m~e a l'effort de 
redressement sous la forme d'une reduction substantielle du deficit 
du budget c.,rdinaire ( deficit ma:x::tmum 1,5 milliard ) par des augmen
tat~ons de recettes fiscales et surtout par des diminutions de depen
ses qui ne pourront ~tre acquises que moyennant des reformes de struc
ture , l'objectif etant non pas de diminuer le volume des services ren
dus , mais bien leur co~t unitaire ; 
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CRISP N° 37. ll. 

b) une aide belge gratuite ( environ 2,5 milliards ) s~us forme de con
tributions annuelles a un Fonds d'Assistance ; 

c) une aide·belge sous forme de contribution a una Societe de Develop
pement etant entendu que le Cungo de son c8te contribuerait a son pro
pre developpement par l'apport a la dite Societe de son portefeuille 
mobilisable ; 

d) les aides prevues sous b) et c) devront permettre le maintien des 
depenses publiques d'investissements a un niveau pouvant s'elever pro
gressivement de 7 a 9 milliards , pour assurer l'expansion economique 
fondamentale et le prcgres social ; 

e) un encouragement aux investissements prives , p~ des mesures fiscales 
appropriees at par un systems de ducroire etabli sur une base aussi lar
ge que possible et comportant des primes d'assurance adequates ; 

f) le recours dans touts la mesure possible aux moyens de financement 
exterieurs , institutions internationales ' pays strangers et en parti
culier les pays du Marche :)omrnun ; 

g) dans le cadre d'~ plan d'ensemble , la possibilite pour le franc 
congolais de s'appuyer plus largement sur le franc belge gr~ce a une 
cooperation plus etroite des deux systemes monetaires sans contusion 
de leurs responsat~ites. 

Etant donne l'importance et l'ampleur du programme envisage et 
la necessite d'y assncier la population africaine , la 1uestion sa pose 
de savoir s'il ne conviendrait pas d'assurer sa collaboration par une 
consultation prealable. Cette question est du ressort de· l'autorite po
litique. 

n° 65 Dans le cadre d'un tel programme , la contribution de la Belgique serait 
approximativement la suivante : 

a) une aide de l'ordre de 2 75 milliards par an ; 
b) une contribution aux investissements publics principalement dent le 

montant depencra de l'aide etrangere qu'il sera possible d'obtenir , 
etant entendu que 1 t aide tot ale de cette nature ' belge et strangers' 
devrait atteindre environ 5 milliards par an ; 

c) une contribution sous forme d'investissements prives , y compris l'au
tofinancement ' tells que le montant total de ceux ... ci atteigne 10 a 12 
milliards par an. 

Ccmposition de la commission 

:MM, De Voghel ( Banque Nationals ) 
Mertens de W:il.mars ; Coppue ; Vandeputte et H. d'.Aspremont Lynden 
( Cabinet du Premier Ministre ) ; Brassine ( Cabinet de la Vice
Presidence du Conseil ); Kervijn de Lettenhove et d'Haeze ( Cabi
net des Finances ); Wertz et Wollecamp ( Cabinet du Ministre du 
Congo ) ; Vercruysse at Neuman ( Banque Centrale du Congo ) • 
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